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Commune de Saint-Georges-Haute-Ville, séance du conseil municipal   du 7 février 2023                   

 

  

 

 

 

 

Nombre de conseillers en exercice : 15 

Nombre de membres présents :    14        

Absents excusés :  1 

L’an deux mil vingt-deux, le 7 février 2023, à vingt heures le conseil municipal de la 
commune de St-Georges-Haute-Ville, dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire, à 
la salle du conseil, sous la présidence de M MILLET Fréderic, le maire.   

 
Date de convocation du conseil municipal : 7 février 2023 
 
Présents : Odile PINTURIER, Didier CHAMBON, Jean LESQUIR, Frédéric MILLET, Serge 
LOMBARDIN, Marie-Claire JASSERAND, Sylvie DALLERY, Didier MASSACRIER. Sandrine 
MARECHET, Christophe VACHERON ; Isabelle BRUNEL., Julien DELHEUR, Hervé DUQUESNE. 
Valérie GUILLAUME. 
 
Absents excusés :  Elisabeth LAFANECHERE a donné pouvoir à Frédéric MILLET. 
 
Secrétaire de séance : Sandrine MARECHET   
 
Objet : convention mécénat 
 
 

 VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les dispositions des articles L2121-
29, L2122-22 et L2541-12 ; 
 
VU la loi n° 2003-709 du 1 août 2003 relative au « mécénat, aux associations et aux 
fondations » ; 
 
VU le Code Général des Impôts, notamment les dispositions de l'article 238 bis ; 
 
VU l'Instruction fiscale 4C-5-04 n° 112 du 13 juillet 2004 relative « aux frais et charges (BIC, 
IS, dispositions communes), mesures en faveur du mécénat, versements au profit d’œuvres 
ou d'organismes d'intérêt général » ; 
 
CONSIDERANT le mécénat, lequel se définit comme « le soutien matériel apporté par une 
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personne physique ou morale, sans contrepartie directe de la part du bénéficiaire, à une 
œuvre ou à une personne pour l’exercice d’activités présentant un intérêt général » ; 
 
CONSIDERANT les différentes formes de mécénat, comme suit : 
- le « mécénat financier », soit le versement d’un don en numéraire (chèques, virements…) ; 
- le « mécénat en nature », soit la mise à disposition ou don d’un bien mobilier ou 
immobilier, fourniture de marchandises en stock, fourniture, à titre gratuit, de prestations 
de services réalisées par l’entreprise dans le cadre  
De son activité le « mécénat de compétences », soit la mise à disposition, à titre gratuit, de 
compétences de l’entreprise vers le bénéficiaire, par le biais de salariés, volontaires et 
intervenant sur leur temps de travail. 
 
CONSIDERANT l'éligibilité des collectivités locales au mécénat avec droit à avantage fiscal ; 
 
CONSIDERANT les contraintes budgétaires de plus en plus prégnantes 
auxquelles les collectivités doivent se confronter ; la démarche de mécénat facilitant en cela 
l'apport de ressources nouvelles et confortant l'association des particuliers et  
acteurs économiques aux projets de la collectivité à travers l’acte de don ; 
 
CONSIDERANT que la commune de Saint Georges Haute Ville souhaite développer une 
démarche du mécénat pour dégager des financements complémentaires dans un contexte 
budgétaire de 
plus en plus contraint ; 
 
CONSIDERANT l’intérêt de la commune de Saint Georges Haute Ville à développer le 
mécénat, en partenariat avec l'ensemble des acteurs du développement économique dans 
la valorisation et la promotion de diverses actions et/ou projets présentant un intérêt 
général ; 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide : 
 

– D’approuver le modèle de convention de mécénat proposé à l’entreprise Thomas 
Granulat entreprises pour la formalisation de leur don auprès de la commune de 
Saint Georges Haute Ville ; 

 
– D’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention et à procéder à toutes les 

opérations s'y rapportant. 
 
Approuvée 15 voix sur 15  
 

        Le Maire, Frédéric MILLET, 

Transmis au représentant de l’Etat le : 21 /01/2023 

       La secrétaire, Sandrine MARECHET 

Le maire atteste que la présente 
délibération sera  

 
Publiée et mise en ligne à compter 
du   21/ 02/2023   
     

 




